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Droits de l’enfant : un levier pour une politique d’aide au développement plus 
efficace  

A l’occasion de la Journée Internationale des Droits de l’Enfant, les ONG du Groupe 
Enfance de la Coordination Humanitaire et Développement (CHD), se sont 
mobilisées lors d’une conférence à l’OCDE (Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques) le 16 novembre, pour rappeler la place centrale au 
même titre que l’écologie ou les questions de genre que doivent occuper les droits 
de l’enfant dans les politiques d’aides au développement.  

L’OCDE, organisation internationale dont la mission est de promouvoir les politiques 
qui amélioreront le bien-être économique et social dans le monde, a accueilli au sein 
de son centre de conférences une table-ronde d’experts internationaux venus 
rappeler l’importance d’investir en faveur des droits de l’enfant pour atteindre les 
Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Placé sous le haut-patronage de Madame 
Catherine Colonna, Ambassadrice de la 
Représentation permanente de la France 
auprès de l’OCDE, le panel composé 
notamment  d’experts de l’OCDE, d’agences 
de coopération française et étrangères, du 
Comité des Droits de l’Enfant de l’ONU, 
d’ONG , du Child Policy Forum 1 a dressé un 
panorama de la situation des enfants dans le 
monde et interrogé la manière dont les droits 

de l’enfant peuvent être mieux intégrés dans les politiques de coopération et de 
solidarité internationale et faire l’objet d’une meilleure traçabilité dans les flux de 
l’aide publique au développement. 

Rappelant que « les enfants ne peuvent plus attendre », Geneviève Avenard, 
Défenseure des enfants, adjointe au défenseur des droits, était le grand témoin de 
cette table-ronde.  
 

                                                           
1
 Programme complet des intervenants en pièce jointe 

http://www.objectif-enfance.org/groupe-enfance/
http://www.objectif-enfance.org/groupe-enfance/
https://coordination-humanitaire-developpement.org/
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CRC/Pages/CRCIndex.aspx
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/competences/missions-objectifs/defense-des-droits-de-lenfant


Si rien n’est fait dans le monde pour lutter contre les inégalités dès aujourd’hui, en 
2030 : 
- 167 millions d’enfants vivront dans l’extrême pauvreté 
- 69 millions d’enfants de moins de 5 ans décèderont entre 2016 et 2030 
- 60 millions d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire ne seront pas 
scolarisés.  
Cette situation n’est pourtant pas une fatalité, 
comme en témoigne l’exposition Objectif 
enfance, exposée jusqu’au 04 décembre à 
l’OCDE et qui démontre que les droits de 
l’enfant sont un puissant levier vers l’égalité, 
le développement durable et la paix. Investir 
dans l’enfance, c’est investir dans un avenir 
meilleur. L’investissement dans la 
concrétisation des droits de l’enfant est 
reconnu comme efficace, efficient et 
permettant un retour social sur 
investissement élevé2. Ainsi par exemple, 1€ investi dans un programme de 
développement en faveur de l’enfance équivaut de fait à 6€ d’impact social.3  
 
Le Groupe Enfance affirme par ailleurs que seul un engagement politique fort 
permettra d’inverser la tendance pour que les enfants d’aujourd’hui et de demain 
puissent vivre décemment, avoir accès aux droits fondamentaux de manière 
équitable et vivre dans un cadre protecteur. La volonté politique doit se traduire par 
l’adoption de mesures concrètes à horizon 2019, favorisant la pleine application de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant. Le Groupe Enfant suggère 
notamment sur le plan technique :  

- Animer des échanges de pratiques entre pays donateurs en les incitant à 
intégrer les Droits de l’Enfant dans leurs stratégies, leurs financements et 
leurs politiques 

- Définir et affecter une aide publique au développement permettant de 
concrétiser les droits de l’enfant 

- Estimer dans quelle mesure les projets financés par les pays donateurs font 
progresser les droits de l’enfant, en s’inspirant par exemple du marqueur 
politique qui existe déjà pour mesurer les questions d’égalité homme-femme 
dans l’aide publique au développement.  

- Mener une ou plusieurs études techniques et financières estimant le besoin en 
financement  

- Adopter des indicateurs de suivi plus précis par âge et par sexe afin de 
répondre au mieux aux besoins spécifiques des enfants et des jeunes.  

À l’issue de la table-ronde, un groupe de contact informel a été constitué composé 
de représentants des États, des Organisation multilatérales, non gouvernementales, 
afin de dresser ensemble un calendrier de travail à court terme pour qu’une 
résolution soit adoptée d’ici 2019, date anniversaire des 30 ans de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant. 

                                                           
2 Vers un meilleur investissement dans les droits de l’enfant, 2014, Conseil des droits de l’Homme, et Investir dans l’enfance 
3
 Source : Etude SOS Villages d’Enfants International, réalisée par le Boston Consulting Group et The Research Base, juin 

2015. 
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A propos d’Objectif Enfance : 

Impliquées au quotidien dans l’enfance, plusieurs ONG (organisations non gouvernementales) 
françaises membres de la Coordination Humanitaire et Développement (CHD), ont décidé de 
mutualiser leurs efforts pour le respect des droits de l’enfant dans la coopération internationale. Elles 
ont créé le Groupe Enfance pour encourager les décideurs et institutions à leur donner une place 
prégnante dans leurs politiques d’aide au développement et améliorer leurs pratiques. L’exposition 
Objectif Enfance est l’une des concrétisations de l’engagement commun de ces ONG. 

L’exposition Objectif Enfance a pour but d’interpeller le grand public et les décideurs sur la nécessité 
de respecter les droits de l’enfant dès aujourd’hui, sans quoi les ODD ne pourront pas être atteints. 
Elle permet plusieurs lectures : découvrir les droits de l’enfant bien sûr, les ODD, leurs synergies, mais 
aussi les actions concrètes portées par les associations en ce sens. Par cette exposition, les ONG du 
Groupe Enfance recommandent aux États et à toutes les parties prenantes impliquées dans le 
programme de développement durable d’accorder une attention constante aux enfants et à leurs 
droits, en priorité dans les pays nécessitant une aide au développement ou humanitaire, tout en 
conservant à l’esprit les progrès à accomplir dans les pays dits développés. 

Unique en son genre, ‘Objectif Enfance’ s’est tenue pour la première fois en 2016 à l’occasion de la 
journée internationale des droits de l’enfant sur le parvis de l’Hôtel de ville de Paris. 
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